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Le système de classification de la fonction motrice globale (GMFCS) pour la Paralysie Cérébrale est basé sur les mouvements 
volontaires, en mettant l’accent sur la station assise, les transferts et la mobilité. Dans la définition de ce système de 
classification à 5 niveaux, notre premier critère, qui permet la distinction entre les différents niveaux s’inspire des activités de la 
vie de tous les jours. Les différences sont basées sur les limitations ou restrictions fonctionnelles, l’appel aux aides techniques à 
la marche (comme un déambulateur, des cannes anglaises, ou des béquilles) ou à un appareillage de mobilité sur roues et non 
pas basées sur la qualité du mouvement. Les distinctions décrites entre les niveaux 1 et 2 ne sont, en aucune manière 
superposables aux nuances faites pour distinguer les autres niveaux entre eux, tout particulièrement chez les enfants de moins 
de 2 ans. 

La version étendue de cette classification (GMFCS E&R; 2007) inclut une tranche d’âge supplémentaire : les adolescents de 12 
à 18 ans. Elle met l’accent sur les concepts inhérents à la Classification Internationale du handicap, du Fonctionnement et de la
santé (CIF), éditée sous l’égide de l’OMS. Nous encourageons les utilisateurs à être bien conscients de l’importance que 
peuvent avoir les paramètres personnels et environnementaux sur ces enfants et ces adolescents, sur ce qu’ils sont capables 
de faire lors d’une observation directe ou ce qui est relaté par eux. L’objectif principal de cette classification de la fonction
motrice globale (GMFCS E&R) est de déterminer quel est le niveau décrivant le mieux les capacités et les restrictions 
fonctionnelles globales de l’enfant ou de l’adolescent. L’accent est porté sur les performances habituelles observées à domicile,
à l’école ou en collectivité (= ce que font réellement les enfants et adolescents) et non pas ce qu’on leur prête, en termes de
capacité au meilleur de leur forme. Il est cependant important de classer les performances habituelles de motricité globale et ne
pas y inclure l’appréciation subjective qu’on peut avoir de la qualité du mouvement ou des hypothèses d’amélioration 
fonctionnelle. 

L’intitulé de chaque niveau indique le mode de déplacement qui caractérise au mieux la performance réalisée après l’âge de 6 
ans. La description des capacités et des restrictions fonctionnelles pour chaque tranche d’âge n’est pas exhaustive et ne peut 
pas prétendre décrire l’ensemble des fonctions de chaque enfant ou adolescent. Par exemple, un enfant hémiplégique qui est 
incapable de faire du quatre pattes, mais qui par ailleurs répond aux critères du niveau I (c’est-à-dire qu’il peut tirer sur ses bras 
pour se mettre debout et marcher), devrait être classé au niveau I. Cette échelle est ordinale, sans prétendre que les écarts 
entre les différents niveaux soient égaux ni que les enfants souffrant d’une Paralysie Cérébrale se répartissent de manière 
homogène parmi les 5 niveaux. Un résumé décrivant les distinctions qui existent entre deux niveaux consécutifs est fourni, afin
de vous aider au classement de chaque enfant ou adolescent dans le niveau qui se rapproche le plus de ses performances 
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courantes de motricité globale.

Nous devons admettre le fait que l’expression clinique de la motricité globale est dépendante de l’âge, tout particulièrement 
chez le nourrisson et le petit enfant. Pour chaque niveau, différentes descriptions sont fournies selon la tranche d’âge. Pour les
enfants, anciens prématurés, il faudra prendre en compte l’âge corrigé et ce, jusqu’à l’âge légal de 2 ans. La description des 
modes de mobilité qui s’appliquent aux tranches d’âges : 6-12 ans et 12-18 ans, reflète l’influence potentielle qu’ont les facteurs
environnementaux (comme les trajets parcourus à l’école ou en collectivité) et les facteurs personnels (énergie requise pour 
réaliser un effort et affinités sociales). 

Nous mettons l’accent sur les capacités fonctionnelles plutôt que sur les restrictions fonctionnelles. Ainsi on doit admettre pour 
principe général que pour un niveau fonctionnel donné, si l’enfant parvient a réaliser les activités décrites, il sera alors classé à 
ce niveau ou au niveau au-dessus ; à l’inverse, si un enfant ou un adolescent ne parvient pas à réaliser les activités décrites, il 
sera alors classé au niveau inférieur. 

Déambulateur avec assise et soutien du tronc : Il s’agit d’une aide technique qui soutient la ceinture pelvienne (assise) et le 
tronc. L’enfant ou l’adolescent est installé dans le déambulateur par une autre personne. 

Aide technique à la marche : Cannes, béquilles, déambulateurs avec appui antérieur ou postérieur, sans soutien du tronc lors 
de la marche. 

Assistance physique : Une autre personne aide physiquement l’enfant ou l’adolescent à se déplacer. 

Aide motorisée : L’enfant ou l’adolescent actionne lui-même le joystick ou le bouton électrique de démarrage lui permettant 
ainsi d’être indépendant pour se déplacer. L’équipement en question peut être constitué par un fauteuil roulant électrique, un 
scooter électrique ou tout autre type d’équipement motorisé.

Fauteuil roulant manuel auto propulsé : L’enfant ou l’adolescent utilise l’ensemble de son membre supérieur y compris ses 
mains ou bien ses pieds, pour actionner les roues et ainsi se déplacer en fauteuil. 

Déplacé : Une autre personne pousse l’aide technique à la mobilité (comme un fauteuil roulant manuel, une poussette, ou 
encore un landau) afin de déplacer l’enfant ou l’adolescent, d’un endroit à l’autre. 

Marche : Sans indication particulière, ce terme signifie que la marche s’effectue sans assistance physique de la part d’une 
tierce personne et sans l’assistance d’une aide technique à la marche. Une orthèse (comme une attelle ou autre appareillage 
orthopédique) peut être portée. 

Mobilité sur roues : Ce terme fait référence à tous les types d’aides techniques munis de roues qui permettent les 
déplacements (comme une poussette, un fauteuil roulant manuel ou électrique). 

Niveau I : Marche sans restriction de mouvements 

Niveau II : Marche avec restriction de mouvements 

Niveau III : Marche avec aide technique à la marche 

Niveau IV : Mobilité autonome avec restriction des mouvements ; peut utiliser une aide motorisée. 

Niveau V : Déplacement en fauteuil roulant manuel, poussé par un adulte. 

DÉFINITIONS D’USAGES

RUBRIQUE GÉNÉRALE POUR CHAQUE NIVEAU 
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Distinctions entre les niveaux I et II : En comparaison avec les enfants et les adolescents classés au niveau I, ceux classés 
au niveau II présentent des restrictions à la marche pour les longs trajets et le maintien de leur équilibre ; ils peuvent recourir à 
une aide technique à la marche lors de l’apprentissage de celle-ci ; ils peuvent avoir recours à un équipement de mobilité sur 
roues, quand ils réalisent de longs trajets à l’extérieur et en collectivité ; ils prennent appui sur une main courante lorsqu’ils
gravissent ou descendent des marches  ; et ne sont pas capable de courir et de sauter aussi bien que les enfants ou 
adolescents classés en niveau I. 

Distinctions entre les niveaux II et III : Les enfants (âgés de plus de 4 ans) et les adolescents classés au niveau II sont 
capables de marcher sans aide technique à la marche (cependant ils peuvent éventuellement choisir de l’utiliser de temps en 
temps). Les enfants et adolescents classés au niveau III ont besoin d’une aide technique à la marche pour se déplacer en 
intérieur et utilisent un équipement de mobilité sur roues pour leurs déplacements à l’extérieur et en collectivité. 

Distinctions entre les niveaux III et IV : Les enfants et adolescents classés au niveau III s’assoient seuls ou requièrent tout au 
plus une assistance limitée de la part d’un tiers, ils sont plus indépendants lors des transferts qui exigent un passage en station
érigée et marchent avec une aide technique. Les enfants et adolescents classés au niveau IV conservent une fonction motrice 
lorsqu’ils sont assis (habituellement avec support) mais leur autonomie de déplacement est limitée. Ces enfants et ces 
adolescents classés au niveau IV sont plus enclins à être déplacés en fauteuil roulant, ou utilisent une aide motorisée. 

Distinctions entre les niveaux IV et V : Les enfants et adolescents classés au niveau V présentent de sévères restrictions du 
contrôle postural de la tête et du tronc et requièrent une assistance technologique importante, ainsi qu’une assistance physique. 
Leur mobilité autonome ne peut se réaliser qu’après avoir appris à manœuvrer un fauteuil électrique. 

Le Système de Classification de la Fonction Motrice Globale Étendu, Revu et Corrigé  (GMFCS – E & R)

Niveau I : Les nourrissons peuvent s’asseoir et se relever de la station assise, se maintenir assis au sol sans l’aide des mains, 
leur permettant ainsi de manipuler des objets. Ces nourrissons font du quatre pattes, s’appuient sur un meuble avec leurs 
mains pour se relever et gravir des marches. Ces nourrissons acquièrent la marche entre l’âge de 18 mois et 2 ans sans 
aucune aide technique à la marche. 
Niveau II : Les nourrissons se maintiennent assis au sol mais peuvent éventuellement avoir besoin de prendre appui sur leurs 
mains afin de conserver leur équilibre postural. Ces nourrissons rampent sur le ventre ou font du quatre pattes. Ils peuvent 
éventuellement prendre appui sur un meuble avec leurs mains pour se relever et gravir des marches. 
Niveau III : Les nourrissons maintiennent la position assise au sol quand le bas du dos est maintenu. Ces nourrissons se 
roulent par terre et rampent vers l’avant sur le ventre. 
Niveau IV : Les nourrissons conservent la tenue de la tête mais requièrent le maintien postural du tronc en position assise au 
sol. Ces nourrissons peuvent rouler sur le côté pour se mettre sur le dos et éventuellement, rouler sur le côté pour se mettre sur 
le ventre. 
Niveau V : Les incapacités physiques limitent le contrôle volontaire du mouvement. Les nourrissons sont incapables de 
maintenir le contrôle postural anti gravidique de la tête et du tronc en décubitus ventral et en station assise. Ces nourrissons
requièrent l’assistance physique d’un adulte pour se rouler par terre. 

Niveau I : Les enfants se maintiennent assis au sol sans l’aide de leurs mains, leur permettant ainsi de manipuler des objets. 
Les mouvements leur permettant de s’asseoir et de se relever pour se mettre debout sont réalisés sans l’assistance d’un 
adulte. Ces enfants choisissent la marche comme mode de déplacement préféré sans avoir recours à une aide technique à la 

DISTINCTIONS ENTRE DEUX NIVEAUX CONSÉCUTIFS 

AVANT LE 2ÈME ANNIVERSAIRE 

ENTRE LE 2ÈME ET LE 4ÈME ANNIVERSAIRE 
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marche, quelle qu’elle soit. 
Niveau II : Les enfants se maintiennent assis au sol mais peuvent avoir des difficultés pour contrôler leur posture, lorsque leurs 
deux mains sont occupées à manipuler des objets. Les mouvements leur permettant de s’asseoir et de se relever sont réalisés 
sans l’assistance d’un adulte. Ces enfants prennent appui sur un plan stable pour se relever. Ils font du quatre pattes selon un
schéma de réciprocité (deux à deux avec coordination bras/jambe), déambulent lentement le long des meubles en prenant 
appui sur ceux-ci ; leur mode de déambulation préféré est la marche avec une aide technique à la marche. 
Niveau III : Les enfants se maintiennent assis au sol, souvent en position dite de la grenouille (“Sitting frog”, assis les fesses 
entre les cuisses, les hanches en rotation interne et les genoux fléchis) et peuvent éventuellement avoir recours à l’assistance
d’un adulte pour s’installer en position assise. Ces enfants rampent sur le ventre ou font du quatre pattes (souvent en asymétrie
des mouvements des membres inférieurs) ceci représente leur mode principal de déplacement. Ils peuvent éventuellement 
prendre appui sur une surface stable pour se relever et déambuler lentement sur de courtes distances. Ils peuvent 
éventuellement marcher sur de courtes distances en intérieur avec une aide technique à la marche (déambulateur) et avec 
l’assistance d’un adulte pour se diriger et tourner. 
Niveau IV : Les enfants peuvent se tenir assis au sol après qu’on les a installés, mais ils sont incapables de maintenir leur 
alignement et leur équilibre sans prendre appui au sol avec leurs mains. Ces enfants requièrent assez souvent un équipement 
adapté pour maintenir la position assise ou la station érigée. Une mobilité autonome pour de courtes distances (dans une 
chambre) est réalisée par roulades au sol, en rampant sur le ventre, ou encore à quatre pattes avec asymétrie des 
mouvements des membres inférieurs. 
Niveau V : Les incapacités physiques restreignent le contrôle volontaire des mouvements et la faculté de maintenir le contrôle 
postural anti gravidique de la tête et du tronc. Tous les domaines de la motricité sont limités. Les limites fonctionnelles en 
position assise et lors de la station érigée ne sont pas entièrement compensées par l’utilisation d’équipements adaptés et de 
technologies d’assistance. Au niveau V, ces enfants n’ont aucun moyen leur permettant une autonomie de déplacement et sont 
déplacés par un adulte. Quelques enfants conservent tout de même une mobilité autonome, grâce à un fauteuil électrique 
auquel sont adjointes de multiples adaptations techniques. 

Niveau I : Les enfants s’assoient et se relèvent d’une chaise et y restent assis, sans prendre appui avec leurs mains. Ces 
enfants se relèvent du sol ou d’une chaise pour se mettre debout sans prendre appui sur des objets. Ils marchent à l’intérieur 
comme à l’extérieur, gravissent et descendent des marches. Les capacités à courir et à sauter commencent à apparaître. 
Niveau II : Les enfants maintiennent la position assise sur une chaise sans l’aide des mains, leur permettant ainsi de manipuler 
des objets. Ces enfants se mettent debout à partir d’une station au sol ou depuis une chaise sur laquelle ils sont assis, mais ils
requièrent souvent l’aide d’une surface stable pour s’y appuyer ou se hisser avec leurs bras. Ils marchent sans l’assistance 
d’aide technique à la marche en intérieur et pour de courtes distances à l’extérieur sur terrain plat. Ils gravissent des marches
en prenant appui sur une main courante, mais sont incapables de courir ou de sauter. 
Niveau III : Les enfants s’assoient sur une chaise standard mais doivent bénéficier d’un support pour le maintien de la ceinture 
pelvienne et du tronc, afin d’optimiser leur fonction manuelle. Ces enfants s’assoient et se relèvent d’une chaise en utilisant une 
surface stable pour s’y appuyer ou se hisser avec leurs bras. Ils marchent avec une aide technique à la marche sur une surface 
plane et gravissent des marches avec l’assistance d’un adulte. Ils sont le plus souvent déplacés en fauteuil roulant par un 
adulte, pour de longs trajets, ou en extérieur sur un terrain accidenté. 
Niveau IV : Les enfants s’assoient sur une chaise mais ont besoin d’un siège adapté pour le contrôle de la posture du tronc, 
afin d’optimiser leur fonction manuelle. Ces enfants s’assoient et se relèvent d’une chaise avec l’assistance d’un adulte ou en
utilisant une surface stable pour s’y appuyer ou se hisser avec leurs bras. Ils peuvent éventuellement, tout au plus marcher sur
de courtes distances à l’aide d’un déambulateur et sous la surveillance d’un adulte, mais ils ont des difficultés à tourner et à
maintenir leur équilibre sur une surface accidentée. Ces enfants sont déplacés par un adulte en collectivité. Ils peuvent 
éventuellement réaliser des déplacements autonomes, grâce à un fauteuil roulant électrique. 
Niveau V : Les incapacités physiques restreignent le contrôle volontaire du mouvement et la faculté de maintenir le contrôle 
postural anti gravidique de la tête et du tronc. Tous les domaines de la motricité sont limités. Les restrictions fonctionnelles en 
position assise et en station érigée ne sont pas entièrement compensées par l’utilisation d’équipements adaptés et de 
technologies d’assistance. Au niveau V, ces enfants n’ont aucun moyen leur permettant une autonomie de déplacement et sont 
déplacés par un adulte. Quelques enfants conservent tout de même une mobilité autonome grâce à un fauteuil électrique 
auquel sont adjointes de multiples adaptations techniques. 

ENTRE LE 4ÈME ET LE 6ÈME ANNIVERSAIRE 
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Niveau I : Les enfants marchent à domicile, à l’école, à l’extérieur et en collectivité. Ces enfants sont capables de monter et de 
descendre d’un trottoir sans assistance et de gravir et de descendre des marches sans utiliser une main courante. Ils réalisent
des performances de motricité globale comme courir et sauter, mais la vitesse d’exécution, le maintien de l’équilibre et la 
coordination des mouvements sont limités. Ces enfants peuvent éventuellement participer à des activités physiques et 
sportives ; celles-ci dépendent de leurs choix personnels et des facteurs environnementaux. 
Niveau II : Les enfants marchent dans la plupart des situations. Ces enfants peuvent éventuellement être confrontés à des 
difficultés pour marcher sur de longues distances et maintenir leur équilibre en terrain accidenté, sur des plans inclinés, au 
milieu de la foule, au sein d’espaces confinés ou encore lorsqu’ils portent des objets. Ils gravissent et descendent des marches
en prenant appui sur une main courante ou, si elle est absente, avec une assistance physique. À l’extérieur et en collectivité,
ces enfants peuvent éventuellement marcher, soit avec une assistance physique, soit avec une aide technique à la marche, ou 
encore utilisent un équipement de mobilité sur roues pour parcourir de longues distances. Ces enfants présentent au mieux une 
activité minimale pour effectuer des performances de motricité globale comme courir et sauter. Les restrictions pour effectuer 
des performances de motricité globale peuvent éventuellement nécessiter des adaptations techniques afin de rendre possible 
une participation à des activités physiques et sportives. 
Niveau III : Les enfants utilisent une aide technique à la marche dans la plupart des situations, en intérieur. Lorsqu’ils sont 
assis, ces enfants peuvent éventuellement avoir recours à une ceinture de sécurité pour leur permettre un alignement de la 
ceinture pelvienne et le maintien de leur équilibre. Les transferts qui consistent à passer de la station assise à érigée, ou d’une 
station au sol à érigée, requièrent l’assistance physique de la part d’un tiers ou la présence d’un support stable sur lequel 
l’enfant puisse prendre appui. Lorsqu’ils effectuent de longs déplacements, ils utilisent un équipement de mobilité sur roues. 
Ces enfants peuvent gravir ou descendre des marches en prenant appui sur une main courante sous la surveillance d’un adulte 
ou avec une assistance physique. Les restrictions à la marche peuvent nécessiter des adaptations techniques afin de rendre 
possible la participation à des activités physiques et sportives ; ce qui comprend aussi le fait de propulser son fauteuil roulant 
manuel ou d’utiliser une aide motorisée. 
Niveau IV : Les enfants utilisent des modes de déplacement qui requièrent une assistance physique ou une aide motorisée 
pour la plupart des situations. Ces enfants requièrent un siège adapté pour le contrôle postural de la ceinture pelvienne et du
tronc et une assistance physique pour la plupart des transferts. À domicile, ils utilisent un mode de déplacement au sol (en 
roulade, en se trainant, ou en rampant), marchent sur de courtes distances avec une assistance physique, ou utilisent une aide 
motorisée. Une fois installés, ces enfants peuvent utiliser un déambulateur avec une assise et un soutien du tronc et ce, à 
domicile et à l’école. À l’école, en extérieur ou en collectivité, ils sont déplacés en fauteuil roulant manuel poussé par un adulte,
ou utilisent une aide motorisée. Les restrictions de mobilité rendent nécessaires des adaptations techniques, afin de permettre
la participation à des activités physiques et sportives ; ce qui comprend aussi le fait d’avoir recours à une assistance physique
et/ou une aide motorisée. 
Niveau V : Les enfants sont déplacés en fauteuil roulant manuel poussé par un adulte au cours de toutes les situations. Ces 
enfants sont limités dans la faculté de maintenir le contrôle postural anti gravidique de la tête et du tronc et le contrôle volontaire 
des mouvements des bras et des jambes. Une technologie d’assistance est mise en place, afin d’améliorer l’alignement de la 
tête, l’assise, la station érigée et/ou la mobilité, mais les restrictions ne sont pas entièrement compensées par l’équipement. Les 
transferts requièrent l’assistance totale de la part d’un adulte. À domicile, ces enfants peuvent éventuellement se déplacer au
sol sur de courtes distances où doivent être portés par un adulte. Ils peuvent éventuellement réaliser des déplacements 
autonomes en utilisant une aide motorisée, associée à de multiples adaptations techniques pour l’assise et l’accessibilité. Les
restrictions de mobilité rendent nécessaires des adaptations techniques, afin de permettre la participation à des activités 
physiques et sportives ; ce qui comprend aussi le fait d’avoir recours à une assistance physique et à l’utilisation d’une aide 
motorisée.

Niveau I : Les adolescents marchent à domicile, à l’école, à l’extérieur et en collectivité. Ces adolescents sont capables de 
monter et de descendre d’un trottoir sans assistance et de gravir et descendre des marches sans utiliser une main courante. Ils
effectuent des performances de motricité globale comme courir et sauter, mais la vitesse d’exécution, le maintien de l’équilibre
et la coordination des mouvements sont limités. Ces adolescents peuvent éventuellement participer à des activités physiques et 
sportives, celles-ci dépendent de leurs choix personnels et des facteurs environnementaux. 

ENTRE LE 6ÈME ET LE 12ÈME ANNIVERSAIRE 

ENTRE LE 12ÈME ET LE 18ÈME ANNIVERSAIRE 
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Niveau II : Les adolescents marchent dans la plupart des situations. Des facteurs environnementaux et des préférences 
personnelles influencent leurs choix du mode de déplacement. On entend par facteurs environnementaux : un terrain accidenté, 
des plans inclinés, de longs trajets, des exigences chronométrées, la météo et la tolérance des autres adolescents du même 
âge. À l’école ou au travail, ces adolescents peuvent éventuellement marcher avec une aide technique à la marche par 
sécurité. En extérieur et en collectivité, les adolescents peuvent éventuellement utiliser un équipement de mobilité sur roues 
pour parcourir de longues distances. Ils gravissent et descendent des marches en prenant appui sur une main courante, dans 
le cas ou celle-ci serait manquante, avec une assistance physique. Les restrictions pour effectuer des performances de 
motricité globale peuvent nécessiter des adaptations techniques afin de rendre possible une participation à des activités 
physiques et sportives. 
Niveau III : Les adolescents sont capables de marcher en utilisant une aide technique à la marche. Par comparaison, vis à vis 
des autres adolescents, ceux classés au niveau III font preuve d’une variabilité plus grande dans l’emploi des méthodes de 
déplacements, celles-ci dépendent de leur capacité physique propre, des facteurs environnementaux et personnels. Lorsqu’ils 
sont assis, ces adolescents peuvent éventuellement avoir recours à une ceinture de sécurité pour leur permettre un alignement 
de la ceinture pelvienne et le maintien de l’équilibre. Les transferts, qui consistent à passer de la station assise à érigée, ou
d’une station au sol à érigée, requièrent l’assistance physique de la part d’un tiers ou la présence d’un support stable sur lequel
l’adolescent puisse prendre appui. À l’école, ces adolescents peuvent éventuellement propulser leur fauteuil roulant manuel ou 
utiliser une aide motorisée. À l’extérieur et en collectivité, ils sont déplacés en fauteuil roulant où ils utilisent une aide motorisée. 
Ces adolescents peuvent éventuellement gravir et descendre des marches en prenant appui sur une main courante sous 
surveillance ou avec une assistance physique. Les restrictions à la marche peuvent éventuellement nécessiter des adaptations 
techniques, afin de rendre possible la participation à des activités physiques et sportives ; qui comprennent aussi le fait de 
propulser son fauteuil roulant manuel ou d’utiliser une aide motorisée. 
Niveau IV : Les adolescents utilisent un équipement de mobilité sur roues pour se déplacer dans la plupart des situations. Ces 
adolescents requièrent un siège adapté pour le contrôle postural de la ceinture pelvienne et du tronc. Pour les transferts, ils
requièrent l’assistance d’une ou deux personnes. Afin d’aider lors des transferts, ces adolescents peuvent éventuellement 
supporter leur poids du corps en station érigée. En intérieur, ils peuvent parcourir de courts trajets avec une assistance 
physique, utiliser un équipement de mobilité sur roues, ou après avoir été installé, ils utilisent un déambulateur avec assise et
maintien du tronc. Ces adolescents sont physiquement capables de manœuvrer un fauteuil roulant électrique. Quand l’emploi 
d’un fauteuil roulant électrique s’avère impossible ou que celui-ci est indisponible, ils sont déplacés en fauteuil roulant manuel
par un adulte. Les restrictions de mobilité rendent nécessaires des adaptations techniques, afin de permettre la participation à
des activités physiques et sportives ; ce qui comprend aussi le fait d’avoir recours à une assistance physique et/ou à une aide
motorisée.
Niveau V : Les adolescents sont déplacés en fauteuil roulant manuel dans toutes les situations. Ces adolescents sont limités 
dans leur capacité à maintenir le contrôle postural anti gravidique de la tête et du tronc et pour le contrôle volontaire des 
mouvements des bras et des jambes. Une technologie d’assistance est mise en place afin d’améliorer l’alignement de la tête, 
l’assise, la station érigée et/ou la mobilité mais les restrictions ne sont pas entièrement compensées par l’équipement. Les 
transferts requièrent une assistance totale de la part d’un adulte, ou l’utilisation d’un lève malade mécanique. Ils peuvent 
réaliser des déplacements autonomes en utilisant une aide motorisée, associée à de multiples adaptations techniques pour 
l’assise et l’accessibilité. Les restrictions de mobilité rendent nécessaires des adaptations techniques, afin de permettre la 
participation à des activités physiques et sportives ; ce qui comprend aussi le fait d’avoir recours à une assistance physique et à 
l’utilisation d’une aide motorisée.


